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Monenfant.fr: un outil pour la déclinaison des politiques enfance et 
parentalité de la Cnaf

Contexte et orientations 

Article 100 de la loi Asap 
-Fait de monenfant.fr le portail public national de référence pour la 
mise en relation de l’offre d’accueil et de la demande des familles ;
-Systématise la communication des disponibilités d’accueil des 
assistants maternels et Eaje à la Cnaf via monenfant.fr.

Une volonté de renouvellement de l’offre numérique proposée par 
la branche Famille.

Des objectifs stratégiques définis dans la Convention d’Objectifs et 
de Gestion entre l’État et la Cnaf 2018-2022, en matière de petite 
enfance et de parentalité. 
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Un portail d’information pour tous les 

questionnements liés à la parentalité

Des rencontres facilitées entre offres et 

besoins des parents pour l’accueil des enfants

Un soutien et une valorisation de l’accueil 

individuel au domicile des assistants 

maternels

Une plus grande visibilité des offres 

parentalité pour les familles
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Monenfant.fr : un site de services
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Un référencement de la majorité des services financés par les Caf
en petite enfance, enfance et parentalité.

Un accès à des informations utiles tout au long de la vie de
parents sous forme d’articles, d’actualités, ou encore de dossiers
thématiques.

Un module de recherche géolocalisé et interactif d’un mode
d’accueil ou d’un service parentalité.

La simulation du reste à charge en crèche de son enfant et
l’estimation de la prestation d’accueil du jeune enfant (Paje).

Un positionnement du site au sein du parcours naissance du 
Portail national des droits sociaux (Pnds) .

La possibilité pour les parents de demander des informations et
d’être guidés dans leur recherche de mode d’accueil.

L’enrichissement de l’offre « assistant maternel » (projet 
d’accueil, disponibilité, tarifs, etc..).
Inscription entièrement à la main des assistants maternels

Un site de référence pour les parents
Un outil de travail et d’information pour les 

professionnels de la petite enfance

Un contenu éditorial actualisé à destination des professionnels.

Un module d’affichage automatique des places disponibles, 
agissant en faveur de « l’accueil occasionnel », afin de permettre 
aux gestionnaires des Eaje** de renseigner leurs places 
disponibles à court terme.

L’opportunité pour les professionnels de la petite enfance d’être 
visibles (et de mettre à jour les informations) sur le portail public 
national de référence pour se faire connaître auprès des parents.

* Chiffres du 23/03/2022
**Établissement d’Accueil du Jeune Enfant, Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s, Relais Petite Enfance

A ce jour sont référencés et géolocalisés* :

15 735 EAJE**
2 337 MAM**
3 417 RPE**

2 097 lieux d'information petite enfance 

27 770 accueils de loisirs 
1 878 lieux d'accueil enfants-parents
274 services de médiation familiale

4 995 services de GAD
252 espaces de rencontre 
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Et un site réglementaire
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2. Présentation du projet 
« Transmission automatique des 
disponibilités » ponctuelles en 

crèche
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Une volonté de simplification

Améliorer la cohérence et la lisibilité en matière d’offre de service pour les familles, avec une entrée unique pour les usagers et agents.
Positionner monenfant.fr comme site public de référence sur le secteur de la petite enfance, et notamment de la recherche d’un mode 

d’accueil.

Simplifier01

Optimiser02

Organiser03 Respecter la logique d’organisation et de fonctionnement d’un Eaje (processus de 
demande et octroi d’une place d’accueil disponible à la main du gestionnaire).

Ne pas alourdir la charge de travail des Eaje

Une solution qui s’intègre directement dans le logiciel du gestionnaire

Faciliter la démarche de déclaration des disponibilités des Eaje à travers une solution de transmission des données depuis leurs logiciels 
de gestion.
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Le projet

Un projet dans la continuité du projet “DPA”
Dans une démarche d’amélioration des solutions proposées à ses partenaires, monenfant.fr a mis en place
le projet de « Transmission Automatique des Disponibilités » (TAD) d’accueil ponctuelles en crèche depuis
un logiciel de gestion.
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Le gestionnaire de 
crèche indique ses 
disponibilités d’accueil 
depuis son logiciel de 
gestion

Le parent effectue une recherche 
d’Eaje avec un critère date sur 
monenfant.fr

Prise de contact

Les disponibilités apparaissent 
sur monenfant.fr

2.

1.

3.

4.
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Comment cela fonctionne en pratique ?

La fonctionnalité permet d’afficher les disponibilités ponctuellement disponibles en crèches de j+3 à j+30 lorsqu’un 
utilisateur effectue une recherche de crèches.

Le guichet unique / commission d’admission continue de perdurer. L'affichage des disponibilités ponctuelles constitue une
information complémentaire.

Le gestionnaire de crèche met à jour ses disponibilités d’accueil dans son logiciel de gestion.

Les disponibilités d’accueil ponctuelles, sont des journées ou des demi-journées disponibles au cours de la période allant de J+3 à J+30,
résultant en particulier d’absences prévues ou d’une certaine durée, d’enfants occupant des places régulièrement.

Les données sont envoyées à monenfant.fr dès lors que l’éditeur de logiciel a fait le nécessaire pour se connecter au site.

MainBen du disposiBf existant permeCant de communiquer manuellement ses disponibilités  via son compte 
monenfant.fr.

Montée en charge progressive des différents partenaires autour du projet.
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Deux canaux de transmission des disponibilités pour les Eaje

Renseignement manuel des 
disponibilités sur le back-office 
monenfant.fr

2

Désormais, deux possibilités sont offertes aux Eaje pour communiquer ses disponibilités :
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EAJE

1

Envoi des disponibilités depuis les 
logiciels de gestion des Eaje pour 
un affichage sur monenfant.fr

• La loi indique qu’il y a deux possibilités de communiquer ses disponibilités. 
• Il n’y a aucune obligation pour les gestionnaires de passer en mode automatique, ils peuvent renseigner 

leurs disponibilités en mode manuel s’ils le souhaitent.
• Aucune validation post saisie des disponibilités n’est à faire par les Caf, quel que soit le mode de transmission.
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Les effets attendus
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Pour les enfants, ce service permet :
• La possibilité d’être accueilli au sein d’un

accueil collectif ;
• De se sociabiliser ;
• De bénéficier d’une première sensibilisation

à un accueil en collectivité ;
• D’avoir des parents plus sereins, soutenus

dans leurs besoins et démarches.

Pour les gestionnaires ce service permet :
• De gagner en visibilité ;
• D’optimiser le taux d’occupation de la

structure ;
• De conserver la maîtrise totale du

volume des places mises en visibilité ;
• De mettre à jour leurs disponibilités en

temps réel sans double saisie.

Une opportunité pour améliorer la
visibilité des disponibilités d’accueil
en crèche au bénéfice des parents,
des enfants et des établissements.

Pour les parents, ce service permet :
• De consulter les disponibilités à court

terme ;
• De répondre à leurs besoins d’accueil

temporaire ;
• D’accéder à un mode d’accueil qui semble

inaccessible ;
• De se faire connaitre auprès de la crèche.



3. Point de vue du 
gestionnaire
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Schéma validation de l’envoi des disponibilités par le gestionnaire 
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Schéma validation de l’envoi des disponibilités par le gestionnaire 
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Schéma validation de l’envoi des disponibilités par le gestionnaire 
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Schéma validation de l’envoi des disponibilités par le gestionnaire 
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Schéma validation de l’envoi des disponibilités par le gestionnaire 
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Après avoir pris connaissance / validé son
effectif présent, il s’adresse aux familles

déjà connues de sa structure pour savoir
si elles seraient intéressées par les places
vacantes.

Idéalement, il doit alors confirmer

sa saisie afin que l’affichage des
places sur monenfant.fr soit
effectif. *

Une famille peut alors profiter
de la disponibilité ponctuelle. *

Ses disponibilités sont alors mises à jour

sur monenfant.fr sans besoin de
validation par les caf. *

Le gestionnaire se retrouve avec
des disponibilités.

Sans réponse positive, le
gestionnaire saisit alors sur son
logiciel les places qu’il souhaite
valoriser afin qu’elles soient
affichées sur monenfant.fr. *

1. 2. 3.

4.5.6.

3. Il s'agit de référencer/afficher uniquement

les places que le gestionnaire souhaite valoriser

/rendre visibles, ce qui permet à l'EAJE de
moduler/limiter les places qu'il souhaite
communiquer. La proportion des places
disponibles que le gestionnaire souhaite afficher
sur monenfant.fr est donc à sa main.

4. Même si cela nécessite une action
du gestionnaire, la Cnaf préconise

qu'il y ait une vérification manuelle
afin que les données qui nous soient
envoyées soient vérifiées par le
gestionnaire et correctes.
Attention : le processus de validation

est propre à chaque éditeur.

5. Les Eaje doivent communiquer
leurs disponibilités de la manière
suivante :
• 1x par semaine manuellement
• 3x par semaine minimum via un

logiciel de gestion.
Pour la saisie manuelle, il y a
possibilité de copier/coller ses
disponibilités.

6. Maintenant que la
famille est connue de
la structure, l’enfant
pourra bénéficier d’un
accueil occasionnel.* :
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Recherche d’une disponibilité d’accueil occasionnelle : maintien 
de l’affichage classique de monenfant.fr
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Initialisation de la recherche 
(écran d’accueil)

Affichage des résultats par 
proximité puis par date de 1ère

disponibilité
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Affichage des disponibilités dans la fiche structure
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Affichage du tableau
des disponibilités dans
la fiche structure des
Eaje en Front office
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Remplissage du calendrier des disponibilités des crèches

Affichage du tableau des
disponibilités dans la fiche
structure des Eaje en Back
office


